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Compte rendu réunion bureau et ETR du 2 décembre 2008
Modalité de calculs pour la sélection Equipe de Bretagne
Prise en compte des compétitions régionales, nationales et internationales.

Pour obtenir ce classement on passe par 3 étapes.
1/ L’addition des points obtenus sur les compétitions régionales donnent un classement. Ce classement donne un nombre de points selon la grille de points du classement fédéral. 

(1er = 1000pts – 2ème = 860pts ……)
2/ L’addition des points obtenus sur les compétitions fédérales déterminent un classement breton. Ce classement donne un nombre de points, selon la grille de points du classement fédéral, auquel est appliqué un coefficient 2.
3/ Classement définitif breton.
	COMPETITIONS REGIONALES

	Catégories
	Compétitions comptabilisées
	Coefficients

	Minimes
	Championnat Bretagne espoir

Critérium 
	3

2

	Cadets
	Coupe de Bretagne open

Championnat Bretagne espoir

Championnat Bretagne open

Critérium
	2
3
2
2

	Junior
	Coupe de Bretagne open

Championnat Bretagne espoir

Championnat Bretagne open
	2

3
2

	Open
	Coupe de Bretagne 

Championnat Bretagne
	2
3

	Ondines
	Coupe de Bretagne 

Championnat Bretagne
	2
3


	Exemple compétitions Régionales

	Minime
	Place/Points
	Total points

Classement provisoire breton
	Points classement breton

	Championnat Bretagne espoir

Critérium
	1er : 1000 x 3

4ème : 670 x 2
	(3000 + 1340) : 4340pts = 

1er breton


	1er breton = 1000pts


ENSUITE

Prise en compte du classement fédéral pour l’attribution des points – coefficient 2
	Exemple compétitions Fédérales

	Minime
	Place/Points
	Classement provisoire breton
	Points classement breton

	Coupe de France espoir
	35ème : 310pts
	3ème breton


	3ème breton = 730pts x 2 : 1460pts


ADDITION
1000pts + 1460pts = place définitive bretonne du compétiteur.





Championnats de France
A partir de 2009 et afin de gérer au mieux les déplacements aux championnats de France, toutes les compétitions d’une année sur l’autre seront prises en compte mais pour conserver l’esprit qualificatif des championnats de Bretagne organisés en septembre, les compteurs seront arrêtés de la manière suivante : 
· Open : 15 jours avant championnats de France

· Espoir : 30 jours avant championnats de France

· Championnats de France dans les Dom 
· les championnats de Bretagne seront organisés bien plus avant dans la saison pour les espoirs (mai-juin).
Rappel : l’esprit collectif de l’Equipe de Bretagne espoir est maintenu, ceux qui souhaiteraient ne pas faire partie du collectif devront se gérer comme les open.

Compétitions
Possibilité d’organiser une compétition sur des sites différents par des clubs différents sur un même week-end, ce qui permet : 

· aux clubs : d’organiser des compétitions moins lourdes et qui correspondent mieux à leurs sites, aux marées.

Remerciements à l’ETR pour le travail technique qu’elle effectue et en particulier sur les modalités de sélection de l’Equipe de Bretagne que le bureau approuve. 
Constitution bureau
Suite à la démission de Guillaume Le Priellec de son poste de Président du CD 56, le bureau décide d’intégrer immédiatement le Président par intérim, en la personne de Yann Cannuel 

CLE de Brest 

Au vu des résultats et de la progression du bodyboard et après délibération du Comité directeur de la ligue de Bretagne de surf, il est décidé de demander à la DRJS la mise en place d’un centre d’entraînement labellisé permanent en cohérence avec la filière d’accès au sport de haut niveau. 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 21h30.
